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Associations non éligibles :
 Agréées « Sport » ou financées par l’ANS (exceptées

celles ayant une autorisation Certif’Asso)

 « para-administratives », « para-municipales », qui
financent des partis politiques

 Représentant un secteur professionnel

 Défendant les intérêts communs d’un public adhérent

 Les associations cultuelles

Formations non éligibles :
 Bénéficient prioritairement à un individu

 Réunions des instances statutaires

 Information sur le projet associatif, le fonctionnement
de l’association, accueil des nouveaux bénévoles …

 Colloques, journées d’études

 Réunions de réflexion sur le projet associatif

 Formation pour participer aux commissions
administratives

 Formation des personnes bénéficiaires du CEE

 Formation en lien avec des missions de volontariat



Deux

types de

formations

Spécifiques (S)

Formations liées au projet associatif et à l’activité
spécifique de l’association

Exemples : formation à l’écoute dans une association d’aide aux
personnes en détresse, formation à l’enseignement du français pour des
cours d’alphabétisation, initiation aux techniques de jardinage dans une
association qui gère des jardins partagés …

Techniques (T)

Formations liées au fonctionnement d’une association,
elles peuvent se transposer dans d’autres associations.

Elles peuvent être sur un niveau « Initiation » (TI) ou
« Approfondissement » (TA)

Exemples : fonction employeur, comptabilité, communication …

Différentes formes

d’organisation

présentiel

distanciel

mixte

immersion in-situ

échanges
entre pairs

partage d’expérience





Publics cibles :

Les formations s’adressent aux bénévoles de l’association.

Le nombre de personnes à former ne doit pas dépasser 1/5ème du nombre total de bénévoles déclarés (20%) par l’association
(tolérance pour les toutes petites associations ou les associations avec un fort taux de renouvellement → à justifier dans la demande).

La participation financière des bénévoles ne doit pas excéder 10€ dans le cas ou elle ne pourrait pas être gratuite.

Formation Durée Nombre de bénévoles

Spécifique (S) de 1 à 5 jours Min = 12 stagiaires bénévoles

Max = 25 stagiaires bénévoles
Technique Initiation (TI) de 1 à 2 jours
Technique Approfondissement (TA) de 1 à 5 jours

Organisation :

1 jour = 6 heures
Possible de découper en demi-journées = 3h
… ou à organiser sur une soirée (3h), mieux adapté aux contraintes des bénévoles !

À organiser entre le 1er janvier et le 31 décembre 2026



Une action de formation peut prévoir plusieurs sessions identiques:

Un même programme de formation peut être reproduit dans des lieux ou à des dates différentes et s’adresse à des bénévoles différents : 

Exemple de programme de formation:  Une association qui compte 120 bénévoles peut organiser une action de formation pour 1/5 de ses 
bénévoles soit : 24 bénéficiaires
- Une formation technique de 1  jour relative à la gestion des réseaux sociaux, pour 24 bénévoles.
- Une formation spécifique de 2  jours relative à l’accompagnement scolaire, pour 15 bénévoles.

Formation Durée Nb de sessions Nb de bénévoles 
par session

Durée  totale Nb total de 
bénévoles

Technique initiation (TI) –
informatique 1 jours 2 12 2 jours 24

Spécifique (S) –
accompagnement scolaire 2 jours 1 15 2 jours 15

4 jours 39

Organisation :

Session/ journée de formation



Attendus dans la description d’un projet de formation :

 Intitulé de la formation ;

 Constats et besoins identifiés ;

 Objectifs poursuivis ;

 Programme de formation détaillé ;

 Identification et la qualification des formateurs et des intervenants ;

 Dates, durées et lieux de la formation (session/jour) ;

 Nombre et profil des bénévoles concernés ;

 Critères d’évaluation ;

 Budget propre à chaque action de formation.



Modalités financières :
Le FDVA 1 est attribué sur la base d’un forfait journalier : 1 jour de formation = 600€

L’association peut mobiliser d’autres sources de financement :

 d’origine publique : pas plus de 80% du coût total de l’action

 d’origine privée

 en ressources internes : pensez à la valorisation comptable du bénévolat !





FDVA 1 PLURIANNUEL (CPO)
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Portail de formation des bénévoles







Motifs de rejet des dossiers













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- les statuts de l’association

- la liste des dirigeants à jour et la délégation de signature donnée au signataire de la demande s’il est différent du représentant légal 

- le dernier rapport d’activités validé en AG

- les comptes annuels (bilan + compte de résultats) 2025 ou 2024 (avec visibilité sur deux exercices clos approuvés) et le cas échéant le rapport du 
commissaires du compte.
Il est demandé aux associations qui ne présentent pas de bilan financier d’indiquer sur leur compte de résultat leur trésorerie (avoirs bancaires) en 
commentaire.

- le budget prévisionnel pour l’année 2026 de l’association EQUILIBRÉ (montants des produits et des charges identiques)

- l’avis de situation Sirene de l’INSEE de moins de 3 mois de l’Etablissement qui fait la demande et non de la maison mère
(lien d’accès : http://avis-situation-sirene.insee.fr/). Si nécessaire, la modification doit se faire auprès de l’INSEE. 

- le RIB, conforme à l’avis SIREN (voir planche suivante), dans l’onglet coordonnées bancaires

- Pour les demandes Certif’asso, fournir l’autorisation ou la preuve de dépôt de demande 

- l’annexe 1 : « Récapitulatif 2026 des demandes de formation des bénévoles » quel que soit le nombre d’actions de formation
- l’annexe 2 : « Mutualisation des projets de formation des bénévoles » en cas de mutualisation

EN CAS DE RENOUVELEMENT:
Si votre association a déjà bénéficié du FDVA 1 « formation des bénévoles » : saisir obligatoirement le compte rendu financier dans le dossier de la 
demande correspondant (Onglet actif à partir du 02 /01/ 2026)

Les pièces obligatoires à fournir



Annexe 1 : « Récapitulatif 2026 des demandes de formation des bénévoles » 

Les pièces obligatoires à fournir

MONTANTS 
DEMANDES

Par 
Session

Totale
Par 

Session
Totale

TYPOLOGI
E DES 

FORMATIO
NS 

[spécifique 
(S) ou 

technique 
(T)]

DATES (../../12 
ou du…au…)

NBRE TOTAL de 
BENEVOLES à 

former [durée totale 
jours (j) 

X montant 
subvention 

(600€)]

INTITULE DE LA FORMATION 
par ordre de priorité 

1ère 

DEMANDE 
(1) ou 

RENOUVE
LLEMENT 

(R)

DOMAINE / 
THEME DE LA 
FORMATION 

NIVEAUX 
[initiation (I) 

ou 
approfondi
ssement 

(A)]

LIEUX
NBRE 

SESSION
S

DUREES en jours

TABLEAU RECAPITULATIF DES DEMANDES DE FORMATIONN AU TITRE DU FDVA 1
ASSOCIATION : 

SIRET : --- --- --- -----

Nombre de bénévoles de l’association



Annexe 2 « Mutualisation des projets de formation des bénévoles ».

Les pièces obligatoires à fournir

Mutualisation des projets de formation 2026

Porteur de projet :

Nom de l’association : … Département :

N° SIRET : … N° RNA : …

N° d’ordre :……….  
Intitulé de l’action de formation : ………….

Ressources humaines :

Nombre total de bénévoles : … Bénévoles élus : …

Bénévoles responsables d’activités : …

Nombre de volontaires : …

Nombre total de salariés : … Nombre d’ETPT : …

Nombre de bénévoles participant à la formation mutualisée : …

1ère association participant à cette formation mutualisée :

Nom de l’association :

Adresse : … Département



Saisie du compte-rendu financier de la subvention 2025

Les pièces obligatoires à fournir

BALARUK 75 – 449071 25900022

25-0123456

5



CONFORMITE DU RIB

Un RIB conforme veut dire que l’intitulé de l’association et l’adresse postale sont 
identiques à son avis SIRENE 
Le RIB doit être établi par la banque, domiciliée en France et contenir son logo.
Si des différences apparaissent, contacter très rapidement : 
- votre banque pour apporter les ajustements nécessaires
- et/ou l’INSEE si l’avis SIRENE n’a pas été actualisé lors du changement de siège social 

La mention de l’adresse sur le RIB est facultative. Toutefois, si celle-ci figure sur le RIB, 
elle doit être identique à celle du SIRET (au caractère près).
Si le changement de RIB est indispensable entre le dépôt du dossier et la mise en 
paiement, le nouveau RIB devra être téléversé sur le compte asso ET envoyé à 
l’adresse mail suivante : drajes-fdva@region-academique-idf.fr. 

TOUTES ERREURS DE RIB ENTRAINENT LE REJET DU PAIEMENT

FOCUS SUR LE RIB



4 Vérifications RIB/INSEE

LOGO et 
domiciliation = 
banque française

RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE

Identifiant national de compte bancaire - RIB

Banque Guichet N° compte Clé Devise Domiciliation
30066 10341 00010571701 48 EUR CIC PARIS LA MOTTE PICQUET

Identifiant international de compte bancaire

IBAN (International Bank Account Number)

FR76 3006 6103 4100 0105 7170 148

BIC (Bank Identifier Code)
CMCIFRPP

Domiciliation
CIC PARIS LA MOTTE PICQUET 107 
BOULEVARD DE GRENELLE
75019 PARIS

☎01 54 38 43 75

Remettez ce relevé à tout autre organisme ayant besoin de connaître vos
références bancaires pour la domiciliation de vos virements ou de
prélèvements à votre compte. Vous éviterez ainsi des erreurs ou des
retards d’exécution.

Titulaire du compte (Account
Owner)

BALARUK 7 5

PARTIE RESERVEE AU DESTINATAIRE DU RELEVE

Nom 
identique 
sans  
abréviation

Entreprise active

Vérification n°
SIREN et adresse

45 RUE LAKANAL

75019 PARIS

4

3

1

TOUTES ERREURS DE RIB ENTRAINENT LE REJET DU PAIEMENT

2



Vérification CERFA/INSEE

Vérifications à faire :

- Nom
-Adresse
-N° SIREN
-Mail valide pour 
compléments d’informations



Vérification CERFA
6- Budget du projet 

Vérification :

Montant « exploitation » Etat = Montant de la 
subvention sollicitée

Total des charges = Total des Produits 
(EQUILIBRÉ)

1

1

22

Chaque ligne numérotée est la 
somme des lignes du dessous.



Vérification CERFA
7- Attestation

Vérification :

Si le représentant légal n’est pas le signataire = 
fournir une délégation de signature

Montant subvention = Montant de la subvention 
sollicitée

L’ATTESTATION DOIT ÊTRE SIGNÉE

1

1

2

2



TOUT DOSSIER INCOMPLET OU NON 
CONFORME SERA REJETE



L’attribution d’une subvention ne constitue pas un droit. Une subvention est par nature 
discrétionnaire. Il appartient à l’Administration d’apprécier la recevabilité et la pertinence des 
justifications apportées et celle-ci peut ne retenir qu’une partie des demandes.

CALENDRIER

DECEMBRE 2025 FEVRIER 2026 JUIN 2026 ÉTÉ 2026

18 décembre

Lancement de 
l’AAP FDVA 1

6 février

Date limite de 
dépôt des dossiers 

FDVA 1
(7 semaines) 

et instruction des 
demandes

juin

Commission 
Régionale

Consultative

Fin juin

Notifications 
d’attribution ou de refus

Début des mises en
paiement

ATTENTION : NE PAS ATTENDRE LA DATE LIMITE POUR DEPOSER  VOTRE DEMANDE



Les dossiers sont instruits par la Délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports (DRAJES) Ile de France.
Contact :
Line CATALAN
Référente FDVA pour la région Ile de France
drajes-fdva@region-academique-idf.fr
Tél : 06 13 61 90 30

CONTACTS



QUESTIONS ?


